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Samedi 5 : Don du Sang, salle du conseil de 8h30 à 12h45.
Samedi 5 : Soirée Poésie, proposée par Le Flambé aux Caves du Château à 20h30.

Mardi 8 : Marché des Rendez-vous du Loup, square Seytre de 16h30 à 19h.
Samedi 12 : Concert Femmes Compositrices, Caves du Château à 20h30.

Vendredi 19 : Marché Italien square Seytre de 8h à 17h.

Tous ces rendez-vous se tiendront conformément aux dispositions sanitaires applicables à ces dates.
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sur        : Mairie Bar Sur Loup
ou

 inscrivez-vous à la newsletter, 
afi n de recevoir toutes 

les informations communales, 
sur le site : 

www.lebarsurloup.fr

       

En ce début de printemps, je tenais à m’adresser à vous 
afi n de clarifi er quelques points suite à la distribution 
d’un tract d’un des groupes de l’opposition, que vous 
avez certainement reçu dans vos boites aux lettres.
Je ne reviendrai pas sur la liberté d’expression qui lui 
est accordée et qui vient d’être élargie par une délibéra-
tion lors du dernier conseil municipal, conformément à 
l’article L. 2121-27-1 du CGCT.

Il me paraît cependant important de revenir sur les affi  rmations suivantes.

Non, la mairie ne fonctionne pas sans Direction des Services, bien au contraire. 
Véritable coordinatrice de la collectivité, notre Directrice des Services mérite toute 
notre confi ance dans l’exercice de ses fonctions qu’elle assume avec le plus grand 
professionnalisme. 
Suivi administratif des dossiers importants, montage des projets communaux, éla-
boration des conseils municipaux, organisation des services, gestion des situa-
tions de crise, ses missions sont multiples et assumées avec le plus grand inves-
tissement.

Non, les caisses de la commune ne sont pas vides. Notre situation fi nancière reste 
fragile, certes, mais cela n’entame pas mon enthousiasme et ma volonté de faire 
au mieux pour mes concitoyens.
Des décisions judiciaires récentes portant sur des contentieux émanant des man-
datures précédentes vont eff ectivement nous obliger à payer des montants consé-
quents qui impacteront les budgets 2022 et suivants. 

Ces dossiers sont lourds pour nos fi nances mais nous continuons nos eff orts afi n 
de conforter la situation fi nancière de la commune. La réalisation de certains pro-
jets évoqués lors de notre campagne électorale sera sans doute retardée mais 
sûrement pas abandonnée ! De nombreuses études sont en cours et je vous en 
tiendrai informés très régulièrement.

Je tiens à terminer sur quelques notes positives en vous disant que nous avons 
enfi n pu récupérer le local du Donjon où nous espérons recréer le plus rapidement 
possible un lieu de convivialité tant attendu par les barois et les touristes.
Nous réactivons l’aménagement paysager du Pin d’Aval. Quant à la videoprotec-
tion, le débat est clos car le dossier est lancé avec la publication de l’appel d’off res. 

La crise sanitaire semblant s’éloigner et après 2 années sous fortes contraintes 
Covid nous allons enfi n pouvoir vous proposer une Fête de l’Oranger «comme 
avant», pour petits et grands et j’ai vraiment hâte de vous y retrouver ! 

Bien à vous 
François Wyszkowski



AActualités Commuctualités Communalesnales

Service Civique

Fête de l’Oranger du 18 avril prochain :

On la prépare ! 

Service Élections

Nous avions lancé il y a quelques 
temps, un appel à volontaires 
dans le cadre d’un service civique.
Nous avons eu le plaisir d’ac-
cueillir tout récemment Émilie 
Gerreboo volontaire en service 
civique dans le cadre du péris-
colaire et du centre de loisirs Les 
Filous. 
Une convention a été signée 
entre Émilie, la Mission Locale 
d’Antibes et la mairie du Bar sur 
Loup dans le cadre de cet enga-
gement citoyen qui se déroulera 
du lundi 5 février au 4 novembre 
prochain, pour une moyenne de 
24 h/semaine. Elle aura pour mis-
sion «le manger-bouger» afi n de 
sensibiliser le public, enfants et 
adultes, au gaspillage alimentaire 
et à la pratique sportive. 

Nous adressons tous nos encouragements à Émilie pour ses nouvelles mis-
sions et nous vous rappelons qu’un autre poste de volontaire en service ci-
vique est toujours ouvert !

Les équipes administrative et technique et les élus sont d’ores et 
déjà au travail pour vous proposer, enfi n, la Fête de l’Oranger !
Du coté du programme, nous pouvons déjà vous informer que vous 
y retrouverez la Compagnie Soukha, Sunny Swing, l’Académie 
Provençale de Cannes, Badin Balan, etc.
Robert, Jean et Jean-Paul animeront leur Écomusée tandis que 
les familles retrouveront à Guintran des animations et des ateliers 
découvertes pour tous.
Exposants sur les places et rues du village, animaux de ferme, 
démonstrations de construction de murs en pierres sèches, sont 
quelques-unes des animations que les visiteurs de cette fête tradi-
tionnelle pourront trouver.
D’autres surprises sont en préparation et le programme sera bien-
tôt en ligne sur le site www.lebarsurloup.fr.

Comme tous les ans, nous 
faisons appel à votre géné-
rosité pour les oranges qui 
nous serviront à décorer 
le village. Si vous avez des 
oranges à nous donner, mer-
ci de contacter la mairie au 
04 92 60 35 70.

Rappel concernant les élections présidentielles des 10 et 
24 avril 2022 
Afi n de pouvoir voter à la prochaine élection présidentielle, il est nécessaire 
d'être inscrit sur une liste électorale.  Attention, à la date limite d’inscription 
fi xée au 4 mars 2022 !
Vous pouvez déposer, en mairie, votre demande d’inscription au format papier 
accompagnée d’une pièce d’identité et d’un justifi catif de domicile (eau, électri-
cité, impôts, gaz, box internet ou attestation de propriété).
Concernant la version électronique, vous devez vous rendre sur le site du ser-
vice public https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396 . Les do-
cuments à fournir sont identiques à la version papier. 

Pour votre information, suite à la refonte des listes électorales, les cartes élec-
torales seront envoyées courant mars. 

Du côté des procurations, vous pouvez faire votre démarche, en ligne via 
https://www.maprocuration.gouv.fr/
Pour cela, vous devez :
- Récupérer auprès de votre mandataire, soit son numéro d'électeur et sa date 
de naissance, soit toutes ses données d’état civil et sa commune de vote
- Eff ectuer votre demande de procuration en ligne en toute simplicité
- Vous déplacer au commissariat, à la gendarmerie ou au consulat pour faire 
vérifi er votre identité et valider votre procuration
- Enfi n, vous êtes informé par courriel dès que votre procuration est acceptée.
Cette procédure partiellement dématérialisée est complémentaire à la procé-
dure papier d’établissement des procurations de vote, qui perdure au profi t des 
électeurs qui ne peuvent ou ne souhaitent pas utiliser la voix numérique.
Sans internet cela est possible aussi : vous devez vous rendre au commis-
sariat, à la gendarmerie ou au consulat, muni des informations sur votre man-
dataire et vous remplissez sur place le formulaire, qui sera ensuite transmis à 
la mairie. 
Le mandataire devra présenter sa carte d’identité au moment du vote. 
Nouveauté cette année, vous pouvez donner procuration à quelqu’un qui 
vote dans une autre commune que la vôtre ! 
Pour fi nir, il est important de ne pas s’y prendre à la dernière minute. Les délais 
d’acheminement des procurations « papier » peuvent mettre quelques jours. 
Dans l’idéal, votre procuration devra être établie avant le jeudi 7 avril 2022.
Nous vous rappelons qu’un électeur ne peut détenir qu’une seule procuration. 

Informations élections législatives des 12 et 19 juin 2022
La date limite d’inscription sur les listes électorales pour les élections législa-
tives est le 6 mai 2022… si vous n’êtes pas déjà inscrit !
Le système de vote par procuration est similaire aux élections présidentielles.

Pour tous renseignements, vous pouvez contacter le Service Élections 
par mail à etciel@lebarsurloup.fr ou en téléphonant au 04 92 60 35 73.

Merci de bien vouloir noter les dates des inscriptions scolaires à l'école ma-
ternelle pour la rentrée scolaire 2022 : vendredi 1er avril de 16h30 à 18h00, 
samedi 2 avril de 10h00 à 12h00 et lundi 4 avril de 16h30 à 18h00
Une permanence est assurée, les familles viennent sans rendez-vous avec 
l'enfant à inscrire.
Sont concernés les enfants nés en 2019 (inscription en Petite section) et les 
élèves nouveaux arrivants nés en 2018 et 2017.
Les documents suivants sont nécessaires : papier libre avec mails et coordon-
nées téléphoniques des deux parents, photocopie d'un justifi catif de domicile, 
photocopie du carnet de santé (pages des vaccinations), photocopie du livret 
de famille (pages parents/enfant) et certifi cat de radiation si déjà scolarisé.

Groupe Scolaire

Suite à la démission d’un membre du Conseil d’Administration représentant 
l’Association Départementale des Parents et Amis de Personnes Handicapées 
Mentales des Alpes-Maritimes, par courrier transmis en date du 4 février 2022, 
reçu le 10 février 2022, et conformément aux dispositions du règlement inté-
rieur du CCAS, les associations de personnes handicapées du département, 
sont invitées à formuler leurs propositions de représentants.
Pour être recevables, les candidatures doivent concerner des personnes :
- dûment mandatées par l’association pour la représenter, étant établi que 
l’association doit avoir son siège dans le Département, 
- menant des actions de prévention, d’animation ou de développement social 
dans la Commune,
- qui ne sont pas fournisseurs de biens ou de services au CCAS, n’entretien-
nent aucune relation de prestation à l’égard du CCAS,
- qui ne sont pas membres du Conseil Municipal.
Elles devront être adressées à Monsieur le Maire, Président du Centre Com-
munal d’Action Sociale, au plus tard le 11 mars prochain, sous pli recommandé 
avec accusé de réception ou être remises au secrétariat de la Mairie contre 
accusé de réception. (Informations plus complètes sur le site de la mairie)

C.C.A.S.

Attention pour les administrés qui ont déménagé au sein de la com-
mune, merci de transmettre un justifi catif de domicile de la nouvelle 
adresse. Si votre carte électorale nous revient par la poste avec la 
mention NPAI, vous serez radiés des listes électorales car considérés 
comme n’habitant plus la commune.



VVie Associativeie Associative

Enquête publique P.V.A.P.
Élaboration du Plan de valorisation de l’architecture et 
du patrimoine (P.V.A.P.) : Enquête publique !

Lors du conseil municipal du 21 janvier 2021, la commune a arrêté le pro-
jet de plan de valorisation de l’architecture et du patrimoine (P.V.A.P.).
Après la consultation des personnes publiques associées, nous allons en-
fi n lancer l’enquête publique.

Elle se déroule en mairie depuis mardi 8 février à 10h 
et jusqu’au vendredi 11 mars à 16h. 
Vous pourrez consulter le dossier à la mairie, aux jours et horaires d’ouver-
ture habituels. Le dossier sera également disponible sur le site internet de 
la commune www.lebarsurloup.fr, à compter du 8 février prochain.
Un registre est à votre disposition pendant la durée de l’enquête publique 
aux jours et heures d’ouverture de la mairie.
Le commissaire enquêteur se tient à la disposition du public pour recevoir 
ses observations aux dates et heures suivantes : 
- Le vendredi 4 mars de 10h à 12h et de 14h à 16h; 
- Le vendredi 11 mars de 10h à 12h et de 14h à 16h.
Toute correspondance postale relative à l’enquête peut être adressée au 
commissaire enquêteur à l’adresse suivante : Mairie du Bar sur Loup, Hô-
tel de Ville, Place de la Tour, 06620 Le Bar sur Loup, ainsi que par courrier 
électronique : contacturba@lebarsurloup.fr 

Nous avons été contraints de bousculer en fi n d’année 
dernière et en ce début  d’année notre calendrier des col-
lectes.
C’est ainsi que celle du 23 janvier a été annulée et avan-
cée dans l’urgence au 14 décembre 21.
Toutes nos excuses aux donneurs réguliers qui ont été sollicités pour cette 
collecte impromptue alors que le délai de 8 semaines entre deux dons n’était 
pas respecté.
Contribuer à satisfaire les besoins en sang pour nos malades et accidentés est 
notre vocation, c’est pourquoi il est important de nous mobiliser à nouveau le :  

Samedi 5 Mars de 8h30 à 12h45, salle du conseil en mairie
Comment faire pour participer à la collecte de sang ?
1- Sur rendez-vous, c’est la solution idéale car il n’y a pas d’attente. Les ren-
dez-vous se font 
- Par Internet : mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr
- Par téléphone : 04 91 18 87 90, du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00.
2- Le jour de la collecte. Rendez-vous au point de collecte ou appelez nous 
entre 8h45 et 12h00 au 06 69 43 32 29. Nous ferons tout notre possible pour 
honorer votre soutien aux malades.
L’accueil des enfants est assuré pendant que leurs parents donnent leur sang.
Nous vous rappelons également de ne pas venir à jeun.
Stationnement : Le square Seytre sera dédié aux donneurs. 
Le pass vaccinal n’est pas obligatoire pour donner son sang.

Un événement sportif classé va avoir lieu dans notre belle 
commune du Bar sur Loup, un vrai challenge : l'Urban Trail 
du Bar Sur Loup 1ère Édition, une course à pied classée au 
Département des Alpes Maritimes, à la région et à la Fédé-
ration Française  d' Athlétisme.       

   

L’Urban Trail aura lieu le Jeudi de l'Ascension, 26 mai 
2022, de 10h00 à 13h00.
Prenant son départ à la Papeterie pour une belle boucle entre chemins, rues et 
ruelles, traversant le centre village avec retour pour l’arrivée à la Papeterie, ce 
sera un magnifi que parcours de 12,2 km conforme au format de l'Urban trail.
Bien sûr, pour l'aboutissement de cet événement l'Athlétic Philippidès 
Club de Bar sur Loup lance un appel à l'aide : nous avons besoin de 15 
volontaires ! Une belle expérience à découvrir pour l'organisation d'un 
événement sportif, surtout que cette organisation soit si possible à 100 
% baroise !
Naturellement, un tee-shirt sera off ert à chacun des bénévoles. 
Pour inscription comme bénévole, merci de nous fournir avant le 20 mars pro-
chain, vos coordonnés à faire suivre sur l'adresse mail fabienne.lacombe@
free.fr ou au 06 28 23 77 04 en indiquant :
Nom - Prénom -  Date de naissance (à partir de 15 ans) - téléphone - n°de 
portable - adresse mail et votre taille pour le tee-shirt.
L'Athlétic Philippidès vous remercie d'avance pour votre future participation et 
pour votre engagement.  
«L'aide associative est importante pour le bien-être du sport, de nos sportifs, 
sans elle, rien ne peut être réalisé. Très Sportivement»

Antoine Cau, Président de l' Athlétic Philippidès du Bar sur Loup

Cent pour Sang

Athlétic Pillippides

Concert du 12 mars :
Femmes Compositrices

Réfection de toiture

Permis de louer

Une toiture vétuste et des problèmes d’étanchéité ont rendu nécessaire la  
remplacement de la couverture et des cheneaux / gouttières sur la maison le 
Tilleul pour pour un montant total des travaux s’élevant à 12.500 €TTC.
Située dans notre zone de protection du patrimoine, les anciennes tuiles mé-
caniques vont été remplacées par des tuiles canal, à la demande des Archi-
tectes des Bâtiments de France.

La création musicale est peu reconnue aux femmes. C’est pourquoi on mécon-
naît de nombreuses compositrices de talent qui méritent d’être redécouvertes.
C’est donc le but de cette rencontre musicale que nous vous proposons le 
samedi 12 mars prochain, vous faire découvrir ces compositrices ignorées du 
grand public.
Yuliya Dzyuba interprétera Teresa Carreño, Fredrikke Egeberg et Bonis Mel.
En 2ème partie, Hélène de Montgeroult, Fanny Mendelsshon-Hensel, Clara 
Schumann-Wieck et Amy Beach seront jouées par Bruno Robilliard.

En ouverture de la soirée, l’association «Une 
Voix Pour Elles» fera une présentation de ses 
actions. Cette association vise à lutter contre 
toutes formes de violences et d’inégalités faites 
aux femmes. Elle est porteuse de l’action «On 
Bouge», afi n d’apporter une aide matérielle et 
logistique aux victimes de violences intra-fami-
liales. 
Site : www.unevoixpourelles.com - Facebook : 
Une Voix Pour Elles

Mise en place du «permis de louer».
Le « permis de louer » est un nouvel outil de lutte contre l’habitat indigne, per-
mettant de s’assurer que les logements mis en location ne portent atteinte ni à 
la sécurité des occupants ni à la salubrité publique.
Par délibération en date du 5 octobre 2021, la commune a approuvé la mise 
en place du régime de déclaration de mise en location dans les zones UA et 
UB du P.L.U.
A compter du 15 avril prochain, tout propriétaire devra déposer en mairie un 
dossier dans les 15 jours suivants la conclusion d’un nouveau bail.
Ce dossier devra comprendre le formulaire CERFA n°15651*01 et un dossier 
de diagnostic technique du logement.
En cas de non-respect de ces obligations, le bailleur ne recevra pas d’alloca-
tions logement de la CAF et encourra une amende pouvant aller jusqu’à 5000€ 
versée à l’État.
Vous pouvez retrouver toutes les informations sur le site internet de la com-
mune www.lebarsurloup.fr.
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Les Petits Loups Maraîchers

Police Municipale                                                                  04 92 60 35 76
Portable Police Municipale                                                    06 80 36 24 78
A.S.V.P.                                                                                   06 11 30 30 49
Gendarmerie                                                                           04 93 42 40 06

École Maternelle                                                                    04 93 42 90 31
École Élémentaire                                                                 04 93 42 90 65
Garderie                                                                               06 79 35 16 26
Crèche Élise et Célestin                                                        04 93 70 63 21
Relais Assistante Maternelles Itinérant                                04 97 18 70 82
Centre des Finances Publiques d’Antibes                             04 97 15 54 00
Hydropolis                                                                             04 83 88 16 70
Les Orangers Maison de Retraite                                         04 93 40 68 00
La Poste Courrier                                                                                  3631
Relais Postal au Tabac Presse L’Encrier                             04 93 42 39 60
Pompiers                                                                                                  18
SAMU (Nice)                                                                                            15
Presbytère Catholique                                                          04 93 42 70 11
Presbytère Protestant                                                           04 93 36 40 42

CASA

Envibus                                                                                 0 800 202 244
Déchetterie Valbonne                                                           04 92 28 50 41
Déchetterie Roquefort les Pins                                            04 92 60 03 78
Envinet (Encombrants)                                                         04 92 19 75 00
Univalom                                                                               0 800 229 217

SERVICES DE SANTÉ

Dr Bouziane-Rahmani Médecin                                           04 93 42 56 22
Dr Lemaitre Médecin                                                           04 93 42 90 43
Dr Marty Médecin                                                                 04 93 42 55 51
Cabinet Dentaire : 
Dr Charlotte Guimont Pereyron et Dr Eva Pereyron           04 93 42 58 32
Dr Sarabian Pharmacie                                                       04 93 42 41 02
Cabinet Bernhard - Chabrol - Torrielli Infi rmiers à domicile                 04 93 09 44 33
M. Deram Infi rmier à domicile                                               07 93 09 35 16
Mme Bernhard Infi rmière à domicile                                   06 28 35 29 68
Mme Laurence Maquin Infi rmière libérale                           06 51 57 24 75            
M. Tony Boisserpe Kinésithèrapeuthe                                  04 93 42 46 96
M. Tony Boisserpe Ostéopathe                                           06 16 10 12 80
Mme Tretener Pédicure Podologue                                       04 93 42 71 13
UNISAD ESA                                                                        07 55 65 54 22
Mme Olivia Chatron-Colliet Ostéopathe                                 06 75 49 11 93

SOINS - BIEN-ETRE

Britt-Joire Sophrologue                                                        06 04 46 24 10
M. Ridel Virgil Praticien en Hypnose Éricksonienne                    07 81 87 13 91
Institut Cil’ongle Passion                                                      06 18 92 19 00
Institut de beauté, Mme Chatron-Colliet                                06 30 80 41 96
Mme Chatron-Colliet Naturopathe                                          06 30 80 41 96
Massage «Dans ma bulle» Rebecca Amavet                        06 62 04 82 44
L’Onglerie du Loup                                                                          07 83 93 57 28
Fabienne Tositti Hypno-praticienne                                         06 29 07 19 25
Fabienne Tositti Coiff euse à domicile                                       06 29 07 19 25
Marina Beauté                                                                           06 65 57 97 38

GARAGE 

M. Trastour Garage Barois                                                      04 93 42 42 20

COMMERCES

Épicerie Barbieux                                                                   04 93 42 41 04
Dépôt de pain «La Tour des Délices»                                    04 83 05 57 85
Tabac Presse «L’Encrier»                                                        04 93 42 39 60
Supérette Proxy                                                                   04 93 42 39 60
Coiff ure Lovely                                                                      04 93 42 47 89
Boulangerie «Panecasanu Corsu»                                      06 59 26 11 61
Traiteur «Les Plats de Marjolaine»                                        06 30 69 89 94

ART - ARTISANAT

Ferronnerie d’Art du Loup                                                       04 93 42 21 39
Bout de Terre (Céramique)                                                    06 42 31 02 34
Märta Wydler Artiste-peintre                                                   06 65 15 63 47
Joséphine Piff aretti Céramiste                                               06 11 02 13 85
Olivia Paré Photographe                                                        06 24 71 02 91
Sissi Photographe                                                                 06 89 13 22 18

SERVICES

Taxi Guillen                                                                             06 08 23 36 62
Mme Barbier Médiation Sociale et Successorale                   06 63 66 62 78
Pierre L’Haridon Multi-Services                                            06 62 45 65 24
RII Services Yves Falchetti                                                     06 62 77 55 79
Concept Informatique                                                             06 29 66 59 10
Les Jardins St Clément                                                         06 68 37 82 71
Molineri Paysage                                                                  06 77 82 26 09
Alu Provence                                                                         04 93 09 84 25
JLSC Compostite (Piscine, Agencement intérieur, peintures)                     07 69 30 18 99
Bechetti Électricité                                                                 06 15 29 15 83
Hélios Électricité                                                                    06 59 01 79 31
Électricité Adrien Ribero                                                        06 25 24 20 99
Verducci Électricité et Carrelages                                          04 93 09 44 71
D’Ar et Peintures                                                                  06 21 20 35 86
Solaire installateur agréé                                                       04 93 42 46 15
Fenêtres et Design (Menuiserie Alu/PVC-Volet-Véranda-Store-Miroiterie)          06 74 59 69 55
Entreprise Armand Saladino Artisan Maçon                        06 07 76 11 64
Renaud Candelli Artisan Plombier                                       06 20 30 34 95
GD Mesures et Test GéomètreTopographe                          06 63 38 54 70
MTaPlanet Produits de Nettoyage Bio                                  06 88 38 63 40
Yana Kossinkaya Conseillère en immobilier                         06 21 56 08 27
LACAconseils Thomas et Sandra Lacassagne                   06 74 07 40 34

RESTAURATION

L’École des Filles                                                                  04 93 09 40 20                                                                    
La Jarrerie                                                                           04 93 42 92 92 
Les Jasmins Pension et Restaurant                                      04 93 60 42 05
Food Truck Food2nous                                                         07 61 56 28 90
Pizzéria La Famiglia                                                                     09 81 63 53 72

CHAMBRES D’HOTES - HÉBERGEMENTS

Bastide Saint Christophe                                                       04 93 42 95 08
Camping des Gorges du Loup                                               04 93 42 45 06
Hôtel Particulier des Jasmins (Pension et Restaurant)                               04 93 60 42 05

LOISIRS

Fun Kart                                                                                  04 93 42 48 08
Randonature06 Pierre Rivier                                                  06 62 43 87 03
Résolution Sport Bernard Dar                                                  06 18 09 87 62
Coach diplômé pilates, seniors Corinne Valsaque                06 03 85 45 20
Yoga avec Faye Villalba                                                        06 85 25 80 61

Aux Rendez-vous 
du Loup

Les Aubarnencs
Nous tenons à nous excuser de ne pas avoir pu hono-
rer le programme que nous avions établi pour le mois de 
janvier et février mais nous avons dû tenir compte des 
restrictions sanitaires
Pour le mois de mars nous prévoyons : jeudi 3 : chorale 
provençale, jeudi 10 : loto payant, jeudi 17 : repas par-
tagé, jeudi 24 : jeux et karaoké et jeudi 31 : paëlla, ouvert 
à tous, au prix de 15€. N’oubliez pas de vous y inscrire 
jusqu’au 17 mars au 06 10 45 46 49.
Venez nombreux, nous vous accueillerons avec plaisir.

La Présidente, Yvette Alibelli 

Le Flambé
Soirée poésie, le samedi 
5 mars 2022 aux Caves du 
Château à 20h30 : Hom-
mage à Charles Minetti issu 
d’une vieille famille baroise. 

Artiste peintre, se reconnaissant fi ls spiri-
tuel de Campagnola, célèbre artiste des 
années 30, Minetti était un peintre fi gu-
ratif excellent dans le nature morte et les 
paysages qui a fondé «L’école Caracté-
riste» dont il fut le chef de fi le. 
Mais il fut aussi un poète subtil et déli-
cat où souvent l’œil du peintre s’allie à la 
sensibilité du poète.

Ses amis disaient de lui : 
«Il avait un charme, une grâce, une aura. Dès qu’il entrait 
dans une pièce, les conversations s’arrêtaient. Il devenait 
bientôt le centre d’intérêt. Grand, athlétique, le sourire 
large, il dégageait la sympathie» Pierre Feille.
«Il chantait avec force et simplicité les choses de la vie. 
Un besoin constant de créativité l’habitait» Max Pons.
Seront lus des poème extraits des «Cheminées du Ciel», 
«Patience à Cavillore», «Séduction de St Pétersbourg» et 
«Ciel et Fiel».
Au cours de la soirée les poèmes se-
ront accompagnés par Yuliya Dzyuba 
au piano, jeune fi lle autiste et non 
voyante de naissance qui a révélé dès 
l’age de 3 ans des capacités musicales 
hors normes par son aptitude à recon-
naître, à l’écoute d’un son, les notes 
de musique correspondantes sans ré-
férence auditive préalable...«L’oreille 
absolue».
Depuis une dizaine d’années, elle étudie à Nice le braille 
musical au sein de l’association MOZ’AHRT. (Musique 
ouverte aux Z’enfants et adultes handicapés ou rencon-
trant un trouble de la santé).
Après quelques années d’étude au Conservatoire de 
Cannes, elle intégrera en 2012, les cours du 3ème cycle au 
Conservatoire de Nice.
Yuliya interprétera des oeuvres de Chopin, Schubert, De-
bussy, Kalinnikov et Satie.
Avant de clôturer la soirée autour d’un petit cocktail ami-
cal, des lectures poétiques seront faites par le public.
Pour tous renseignements, contactez le 06 09 96 50 00.

RUBRIQUE JARDIN par
Les Petits Loups Maraîchers 

& e-Maraîchage
DE L’OPTIMISME NAîT L’ENVIE D’AGIR ET DE CHANGER LES CHOSES

Les endives... du Sud !
On l’appelle chicorée, chicon, endive, perle du Nord… Mais chez 
les Petits Loups Maraîchers, on l’appelle la « perle du Sud » ! 
Cultivée sur notre parcelle de la Papeterie depuis 3 saisons, elle 
fait le bonheur de nos paniers hivernaux. Peu connue dans notre 
région, elle y pousse pourtant très bien.
Nous achetons les racines (sorte de grosse carotte) dans le Nord 
de la France et nous les replantons dans nos bacs de culture, 
recouvertes de terre puis bien arrosées. Elles vont ensuite pour-
suivre leur croissance dans l’obscurité totale. Cette repousse 
va prendre 3 à 4 semaines, selon la température ambiante. 
Cette année, grâce à notre production d’électricité via nos pan-
neaux solaires, nous utilisons l’électricité excédentaire pour 
chauffer légèrement nos bacs, ce qui permet une culture d’en-
dives plus régulière.
N’hésitez à nous contacter pour en savoir plus et, pourquoi pas, 
en cultiver chez vous l’année prochaine !

Semée en mars, la 
racine est arrachée 
en novembre…

… puis replantée dans 
le noir total.

3 à 4 semaines plus 
tard, la récolte est 
magique !

Notre association recherche encore quelques adhérents pour 
la saison 2022. Si vous êtes intéressés, contactez-nous ! 

www.lespetitsloupsmaraichers.com

Les producteurs du jeudi deviennent les 
producteurs du mardi avec le retour des 
bons petits plats de Marjolaine, notre voisine. 
Notre café associatif L'Albarnum vous accueille de 
17h30 à 19h pour vous permettre d'attendre vos com-
mandes en toute convivialité ! 
A partir du mardi 1er mars vous retrouvez les bons petits 
plats de Marjolaine, tourtes, quiches, salades et tartes de 
16h30 à 18h30. 
A partir de 17h30 le café vous accueille avec ses bières 
sans alcools et autres boissons fraîches ou chaudes pour 
vous permettre d'attendre vos livraisons de légumes de 
Rémy, de confi tures et tisanes d'Éliane ou de bières de 
BadaB en toute convivialité.
Pour venir chercher tous ces produits les mardis entre 18 
et 18h30 au local Guintran, il vous suffi  t de passer com-
mande avant 18h30 le mercredi précédent sur https://
www.local.direct/les-rendez-vous-du-loup
Notre Café associatif, L'Albarnum, vous accueille le mer-
credi matin de 10 à 12h pour un café, un chocolat ou une 
tisane artisanale et le mardi à partir de 17h30 avec une 
belle sélection de bières sans alcool 

Vous pourrez en profi ter pour découvrir notre coin « lec-
ture et jeux de société » mais aussi pour repartir avec un 
livre glané dans notre boite à livre ou un vêtement décou-
vert sur un de nos portants ou d’autres objets mis gratui-
tement à votre disposition par nos adhérents et sympathi-
sants. Pour consommer il faut être adhérent et respecter 
les règles sanitaires en vigueur au moment de votre vi-
site. Merci de votre compréhension.
Le Mardi 8 vous retrouvez nos producteurs et arti-
sans à partir de 16h30 sur le square Seytre pour notre 
Marché local : légumes, fruits, truites, champignons frais, 
plantes aromatiques, marmelades et tisanes, miels, huiles 
d’olives, bières. Et aussi les poulets, pissas et soccas de 
Tim et nos fi dèles artisans barois. Venez nombreux les 
soutenir.
Le Dimanche 27 de 10 à 12h c'est le Troc-Gratiferia 
"Graines, Semis, Plantes et petit matériel de Jardinage". 
C'est l'association des Jardins familiaux de la Ferrage 
qui nous accueille pour ce joli moment d'échange : venez 
donner, prendre, découvrir les trésors des jardins de vos 
voisins et discuter avec d'autres passionnés. Les terrains 
des Jardins de la Ferrage se trouvent juste en dessous 
du village au début du chemin de St Jean qui descend à 
la Papeterie.
Pour plus d'informations : info@auxrendezvousduloup.
com ou www.auxrendezvousduloup.com


